
 

 

L’Amicale du Personnel du Département vous propose : 
 

DES ENTREES POUR LE JARDIN DES BÊTES  
 

 

PROGRAMME 
 

 
Bienvenue dans notre parc animalier & d’attractions : 
LE JARDIN DES BÊTES ! 
 
Situé à seulement 15min de Rodez, notre concept unique 
en Aveyron vous permet de venir passer une journée 
entière chez nous avec accès illimité à nos deux parcs 
animaliers et attractions à volonté !  
 
Vous découvrirez de nombreuses autres prestations 
comme notre spectacle de son & lumière, les animations 
avec les animaux, le labyrinthe végétal etc., et tout ça 
avec un seul ticket d’entrée. 
 
Lieu : 
340, route des Barthes, 12630 Gages Le Bas 
  

 

TARIFS 
Tarifs Amicaliste Non-Amicaliste 

Adultes et Enfants +12 ans 11,50 € 14,00 € 

Enfants de 2 à 11 ans 9,50 € 11,50 € 

Enfants -2 ans Gratuit Gratuit 
 

 Présentez-vous à l’accueil du Jardin des Bêtes aux heures d’ouverture avec vos entrées 
 

 Les entrées pour le Jardin des Bêtes vous parviendront par courrier postal à votre domicile 
 

 Les entrées seront valables dès réception et jusqu’au 15 septembre 2024 
 

(les week-ends, les jours fériés et tous les jours de vacances scolaires et tout juillet et août de 10h30 à 17h) 

 Précisions : 
- Sont considérés amicalistes : votre conjoint(e) et vos enfants de moins de 23 ans.  
- Pour bénéficier du tarif amicaliste, il est impératif d’être à jour de sa cotisation 2024. 
- Inscription dans l’ordre d’arrivée. Aucune réservation par téléphone. 
- L’Amicale se réserve le droit : 

o D’arrêter les inscriptions dès que le nombre maximum de participants est atteint. 
o D’annuler l’activité si le nombre minimum de participants n’est pas atteint. 

- Un courriel vous sera adressé pour confirmer ou non votre inscription quelques jours après la date limite (inutile 
de téléphoner ou d’envoyer un mail). 

- En cas d’annulation de votre part, le montant de votre participation ne sera pas remboursé et la participation 
de l’Amicale vous sera réclamée 

 Modalités d’inscription possibles : 
1. Par courrier : fiche d’inscription ci-jointe remplie + règlement par chèque bancaire (à l’ordre de l’Amicale du 

Personnel du Département) expédiée à l’adresse indiquée dans la fiche. 
 

2. Par courriel puis courrier : fiche d’inscription ci-jointe remplie + chèque de règlement scannés et adressés par 
courriel puis envoi des pièces par courrier. 

Date limite d’inscription – 30 avril 2024 
  



 
 

DEMANDEUR 

Nom et Prénom  

Adresse postale complète   

Téléphones 
(Obligatoires) 

Fixe du travail :  Portable ou personnel : 

@-mail 
(Obligatoire) 

Travail : 
Personnel : 

 
 

PARTICIPANTS 

 
NOMS et PRENOMS 

(Obligatoires) 

Nombre 
de 

personnes 
PRIX TOTAL 

Amicaliste Adultes et 
Enfants + 12 ans 

 

 11,50 € € 

Amicalistes Enfants  
de 2 à 11 ans 

 

 9,50 € € 

Non-Amicaliste Adultes et 
Enfants + 12 ans 

 

 14,00 € € 

Non-Amicaliste Enfants de 
2 à 11 ans 

 

 11,50 € € 

  
 

TOTAL € 

 Présentez-vous à l’accueil du Jardin des Bêtes aux heures d’ouverture avec vos entrées 
 Les entrées pour le Jardin des Bêtes vous parviendront par courrier postal à votre domicile 
 Les entrées seront valables dès réception et jusqu’au 15 septembre 2024 

 
Bulletin d'inscription à retourner avec le règlement (à l’ordre de l’Amicale du Personnel du Département) à : 

CATHY VAYRE-BOYER 
AMICALE DU PERSONNEL 

POLE DES SOLIDARITES HUMAINES 
4 RUE DE PARAIRE – 12000 RODEZ 

Mail :  cathy.vayre@aveyron.fr  
 

Merci de bien vouloir indiquer « Amicale » sur l’enveloppe et de compléter correctement le tableau ci-dessus. 
NE PAS AGRAFER VOTRE CHEQUE SVP 

 

 

Demande d'inscription :  Entrée pour le Jardin des Bêtes à Gages 
A retourner avant le 30 avril 2024 

 
 


